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• 

•  

À adresser par voie électronique : 

Ce.smis@ac-versailles.fr 
 (Attention : aucune transmission de pièces médicales en DPE) 

 

 

Date limite de retour du dossier complet le : 3 avril 2023  

Si la RQTH est en cours d’instruction, transmettre le dossier pour le 3 avril 2023 et transmettre la notification RQTH  

avant le 17 mai 2023. 

Nom et Prénom : ____________________________________________________________ 

Corps et discipline : __________________________________________________________  
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https://www.ac-versailles.fr/mouvement-intra-academique-des-enseignants-du-second-degre-cpe-et-psyen-123854
https://www.ac-versailles.fr/mouvement-intra-academique-des-enseignants-du-second-degre-cpe-et-psyen-123854
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